
À quoi s'attendre lors de votre rendez-vous d'aide 
financière 
Lors de votre rendez-vous, on s'attend à ce que vous participiez activement à l'entretien. Votre 
conseiller en aide financière est présent pour vous aider à trouver une solution qui vous 
conviendra. Vous devez vous préparer avant votre rendez-vous afin de maximiser le temps passé 
avec votre conseiller en aide financière. Vous trouverez ci-dessous quelques renseignements que 
vous devriez préparer avant votre rendez-vous. 

Avant votre rendez-vous 

Révisez votre budget 
• Soyez prêt à revoir vos dépenses, vos revenus et vos dettes avec le conseiller en aide 

financière. Si vous avez besoin d'aide pour établir un budget, consultez notre page Frugal 
Scholar pour obtenir des conseils. 

Préparer un plan financier 
• Après avoir examiné votre budget, vous devriez établir un plan financier, qui vous aidera à 

déterminer vos objectifs et à surveiller vos dépenses afin d'élaborer un plan solide pour 
atteindre vos objectifs. L'Agence de la consommation en matière financière du Canada 
offre de bons conseils sur la façon d'établir un plan financier. 

• Une fois que vous avez établi votre plan financier : 
o Révisez vos objectifs et votre budget pour voir s'il y a une dépense que vous pourriez 

réduire (par exemple, dépenser 10 $ de moins pour l'épicerie ou sauter le café 
quotidien à 2 $). Chaque petit montant peut s'additionner. De simples modifications 
dans chaque catégorie peuvent faire la différence. 

o Essayez d'élaborer un plan financier secondaire (plan B). 
o Confirmez les options avec vos parents ou votre tuteur avant de vous rendre au 

rendez-vous. 

Fournir des documents pertinents (si nécessaire) 
• En fonction de votre situation, un conseiller en aide financière peut vous demander des 

documents justificatifs. Ces documents peuvent consister, entre autres, dans les pièces 
suivantes : 

o Déclaration, notes ou attestation médicale ou d'invalidité 
o Relevés bancaires  
o Rapports ou documents à l'appui de votre situation  
o Bail actuel 
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Mettre à jour votre demande d'aide financière (si nécessaire) 
• Les informations fournies dans votre demande d'aide financière doivent être les plus 

précises possibles. En cas de changement de situation ou d'informations supplémentaires, 
vous pouvez mettre à jour votre profil d'aide financière dans Minerva le jour de votre rendez-
vous. 

• Veuillez-vous familiariser avec la section commettre des fraudes de notre site web. 
• Consultez également la section sur les responsabilités de l'étudiant. 

Veuillez informer notre bureau de votre absence au moins 24 heures à l'avance. Veuillez soit nous 
appeler au 514-398-6013, soit nous envoyer un courriel à student.aid@mcgill.ca . Si vous arrivez en 
retard à votre rendez-vous, le conseiller en aide financière ne pourra pas vous recevoir et vous serez 
invité à prendre un autre rendez-vous à une date ultérieure. 

Veuillez-vous enregistrer dès votre arrivée. Vous devez présenter une carte d'étudiant valide de 
McGill lors du processus d'enregistrement. 

Pendant votre rendez-vous 
Voici ce qui vous attend lors de votre rendez-vous d'aide financière : 

Soyez prêt à répondre aux questions 
• Votre conseiller en aide financière vous posera des questions pour mieux comprendre les 

informations contenues dans votre demande d'aide financière. Pour que le conseiller en 
aide financière puisse évaluer votre demande en détail, il peut vous demander de fournir : 

o Des informations personnelles ou des circonstances qui ont un impact sur votre 
situation financière. 

o Des informations sur votre situation financière, telles que les limites des cartes de 
crédit, les soldes des cartes de crédit et/ou les soldes des comptes bancaires. 

Discuter le budget et le plan financier 
• Votre conseiller en aide financière examinera votre budget et votre plan financier. 
• En fonction de votre budget et de votre plan financier, votre conseiller en aide financière 

peut vous faire des suggestions pour réduire votre budget. 
• Votre conseiller en aide financière vous aidera à trouver des solutions à votre situation 

financière. Certaines solutions peuvent inclure des options de financement 
supplémentaires, telles que : 

o Aides gouvernementales   
o Une marge de crédit pour étudiants  
o Un travail à temps partiel tel que les emplois disponibles à travers le programme 

Travail-études ou un travail à temps plein pendant l'été 
o (Pour les étudiants de cycles supérieurs) s'adresser à la faculté pour obtenir 

d'autres possibilités de financement 
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